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Chaises de bureau (x : obligatoire)  

Général   

tous les réglages peuvent être faits assis x 

base à 5 roues  x 

roues adaptées au type de sol (tapis ou sol dur) x 

rayon maximum des bras de la base max 365 mm 

Assise   

avant arrondi x 

profondeur minimale  idéalement 380 mm ou moins 

ajustable en profondeur préférable 
attention à ne pas créer de trou entre 

soutien lombaire et assise 

largeur 430-480 mm 

hauteur minimale 380 mm 

hauteur maximale 510 mm ou plus 

revêtement antidérapant et respirant x 

pas de point de pression au contact de l’assise x 

Dossier   

largeur 360-480 mm 

support ou renfort lombaire ajustable en hauteur x 

pas de point de pression au contact du dossier x 

angle ajustable avec mécanisme de blocage x 

basculement avec résistance réglable x 

permet de librement bouger les épaules x 

soutien lombaire suffisant lorsque l’assise est 
horizontale 

x 

soutien lombaire suffisant pour des 
collaborateurs en surpoids 

x 

mécanique synchrone x 
sauf cas individuel particulier 

Accoudoirs   

ajustables en hauteur et en écartement  x 

ajustement en hauteur par rapport à l’assise 180-300 mm 

ajustement en écartement 370-510 mm 

ajustables en rotation préférable 

largeur minimale de chaque accoudoir 90 mm 
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distance entre l’avant de l’assise et l’avant de 
l’accoudoir lorsqu’il est reculé  

> 200 mm 

matériau souple x 

Bureaux assis-debout 

  Obligatoire Accepté Préféré 

ajustement en hauteur  680-1270mm 620-1330 mm 

ajustement électrique   x 

fonction mémoire de hauteur   x 

revêtement clair x   

surface non réfléchissante x   

surface résistante aux rayures   x 

passe-câbles intégré   x 

support d’unité centrale   x 

prises électriques intégrées et accessibles   x 

épaisseur du plateau < 35 mm  < 20 mm 

coin arrondi   x 

stable à toutes les hauteurs x   

 


